
L’actionnariat permet aux entreprises d’obtenir des capitaux pour financer leurs activités et leurs projets. 

Il joue ainsi un rôle essentiel dans leur développement et repose sur l’investissement d’actionnaires 

institutionnels et individuels.
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Il s’agit de personnes externes à 

l’entreprise et de salariés qui achètent 

des actions en leur nom.

L’actionnaire salarié a un statut singulier,

il est à la fois contributeur et bénéficiaire 

de la création de valeur d’une entreprise.

Actionnaires individuels

Il s’agit la plupart du temps de sociétés 

de gestion, de banques ou d'assurances,

qui achètent des actions pour placer 

l'épargne qui leur est confiée

par leurs propres clients.

Actionnaires institutionnels

En contrepartie du risque qu’ils prennent en investissant dans une société, les actionnaires attendent 

un rendement, qui prend la forme de dividendes ou d’une hausse de la valeur de l’action.

• Le dividende est un versement aux actionnaires, son montant dépend des bénéfices de l'entreprise. 

• La hausse de la valeur de l’action est portée avant tout par la performance de l’entreprise dans la durée. 

Elle peut également être soutenue ponctuellement par des rachats d'actions qui ont pour effet de diminuer 

le nombre de titres en circulation et d’augmenter théoriquement la valeur par action. 

Les actionnaires sont les propriétaires d’une 

entreprise dont ils détiennent une partie du capital. 

Ils supportent directement les risques en cas 

de difficultés. Il existe deux types d'actionnaires :
Actionnaires 

institutionnels

français

Actionnaires

individuels

Actionnaires 

salariés

Actionnaires

institutionnels

hors France


	Diapositive 1

